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COMITÉ DE TOPONYMIE 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION TENUE LE 20 MARS 2023 

MODE HYBRIDE : SALLE DU GREFFE ET VISIOCONFÉRENCE – 

TEAMS 

 

Sont présents :  M. François Bélisle, vice-président du Comité et conseiller municipal (arrivée : 

15h35) 

 Mme Christiane Dion, citoyenne  

 M. Pierre-Luc Fortin, président du Comité et conseiller municipal 

 M. Pierre Joncas, citoyen 

     

Invités présents :  M. Dany Carpentier, conseiller municipal (15h30 à 15h50 et 16h18 à 16h30) 

 M. Yannick Gendron, historien   

 M. Steven Hill Paquin, coordonnateur – participation publique (15h36 à 15h56) 

 Me Marie-Michèle Lemay, assistante-greffière 

 M. Daniel Massicotte, coordonnateur – Plan directeur et parcs  

 Mme Caroline Motais, spécialiste en gestion des documents et archives 

 Me Annie Pagé, directrice générale adjointe – Proximité 

 Mme Sabrina Roy, conseillère municipale (15h30 à 15h55) 

 M. François Roy, toponymiste 

 Mme Maude Savaria, spécialiste en gestion des documents et archives  

  

 

     

Il est important de préciser que ce Comité a un rôle uniquement consultatif, et que les 
recommandations formulées au présent procès-verbal devront être soumises au 
Comité exécutif ou au Conseil municipal pour décisions ultérieures.  

    

1. Ouverture de la rencontre 

La rencontre débute à 15 h 30 et M. Pierre-Luc Fortin souhaite la bienvenue aux personnes 

présentes.  

 

2. Consentement à l’enregistrement de la réunion 

M. Pierre-Luc Fortin demande aux personnes présentes s’ils consentent à l’enregistrement de la 

réunion. Tous y consentent et la réunion est enregistrée.   

 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour  

M. Pierre-Luc Fortin fait la lecture de l’ordre du jour et demande si des sujets doivent être ajoutés. 

L’ordre du jour est adopté tel que présenté.  

 

4. Lecture, adoption et suivi du procès-verbal du 30 novembre 2022 

M. Dany Carpentier demande que le point 4 du procès-verbal soit modifié afin de clarifier le fait 

que la démarche de consultation auprès de la population de son district en lien avec la possibilité 
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de changer le nom du parc Victoria pour le parc René-Lévesque ou pour un autre toponyme sera 

faite par lui personnellement, et non pas par la Direction des communications et de la 

participation citoyenne. Les membres sont en accord avec cette modification et le procès-verbal 

amendé est adopté à l’unanimité.  

 

Suivi du procès-verbal du 30 novembre 2022 

Point 4 : Changement du nom du parc Victoria pour parc René-Lévesque 

Mme Maude Savaria a effectué une recherche historique concernant le parc Victoria. Elle explique 

aux membres qu’il y a des parcs nommés Victoria dans plusieurs villes du Québec (Québec, 

Sherbrooke, Granby, Gatineau) qui sont tous parmi les plus anciens et plus grands parcs publics. 

Elle indique que la ville de Victoriaville a changé le nom de son parc Victoria pour Jean-Béliveau 

en 2018. La reine Victoria était sur le trône de 1837 à 1901, c’est-à-dire pendant la mise en place 

de la confédération. Les autres parcs Victoria ont été inaugurés à la fin de son règne ou peu de 

temps après, dont celui de Trois-Rivières. Le fils de la reine Victoria, le roi Édouard VII, décède 

le 6 mai 1910. 

 

Elle mentionne ensuite qu’en mai 1910, le carré Victoria est inauguré entre les rues Royale, Saint-

Olivier, Laurier et De La Vérendrye, mais le parc n’est pas aménagé par l’administration 

municipale et il sert de potager aux citoyennes et citoyens. Dans les années 1920, un fleuriste 

l’utilise pour son commerce, le Club de tennis des jeunes filles de Trois-Rivières s’y entraine et 

des patinoires y sont installées l’hiver. En 1929, le parc est inauguré de nouveau par la Corporation 

ouvrière nationale catholique (C.O.N.C.) avec un concert. En 1931, un système d’éclairage et un 

kiosque à fanfare y sont installés. À ce moment, une requête aurait été faite afin de changer le 

nom pour le parc Janvier, qui a été abandonnée. En 1965, on projette de transporter le vieux 

moulin à vent du port de Trois-Rivières au parc Victoria et de déménager le kiosque à l’Île St-

Quentin. Il est proposé de changer le nom du parc pour « Vieux-Moulin », mais le changement 

ne se fait pas. En 1982, le parc est réaménagé et inauguré de nouveau par la Société St-Jean-

Baptiste (SSJB) du quartier Saint-Philippe. En 1988, la rue Victoria est officialisée dans le quartier 

Saint-Sacrement.  

 

En 2010, la SJJB propose via les journaux de changer le nom du parc pour « Patriotes », mais il y 

a une résistance de la population pour ce changement de nom. Une autre suggestion a été faite 

dans les journaux pour lui attribuer le nom de Gérard-Carrier. En 2011, il y a eu une démarche 

du Comité de toponymie pour officialiser tous les toponymes des parcs et espaces verts où le parc 

Victoria n’a pas été ciblé pour changer de nom. En 2014, on inaugure la place des Patriotes dans 

le parc Victoria.  

 

Les membres discutent des éléments ressortant de cette recherche historique, notamment qu’à 

plusieurs moments dans le temps, des demandes ont été faites afin de changer son nom. Les 

membres mentionnent qu’ils ne sont pas en désaccord pour procéder au changement de ce nom 

de parc, mais que le conseiller du district, M. Dany Carpentier, va revenir avec les résultats de sa 

démarche de consultation citoyenne afin de valider l’acceptabilité sociale d’un changement de 

nom. M. Carpentier avait proposé le nom de René-Lévesque dans le cadre de l’année Lévesque, 

mais il est possible que ce ne soit pas nécessairement ce nom qui soit retenu dans le cadre d’un 
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changement de nom du parc Victoria. M. Carpentier mentionne également qu’il va aller chercher 

la collaboration de la société Saint-Jean-Baptiste dans le cadre de sa démarche.  

 

M. Daniel Massicotte propose d’inscrire à l’ordre du jour d’une prochaine rencontre un point sur 

la procédure à suivre dans le cadre de la modification des noms de parcs afin de cadrer la 

démarche, notamment pour les parcs de grande envergure.  

 

Point 5 : Allée des Trifluviennes. 

M. François Roy mentionne avoir recommencé à faire des conférences et qu’il reçoit des questions 

en lien avec l’allée des Trifluviennes, notamment à savoir s’il est envisagé de continuer son 

développement et de rendre hommage à d’autres femmes. Les membres discutent de la capacité 

de développement du lieu et de la possibilité d’inscrire de nouveaux noms de femmes.  

 

5. Suivi de la rencontre du sous-comité – Nom futur quartier durable « Aleris » 

M. Pierre-Luc Fortin explique qu’une rencontre en sous-comité s’est tenue le 19 décembre dernier 

afin de sortir des idées pour le nom du futur quartier durable « Aleris ».  M. Fortin explique que 

le nom qui a été proposé suivant les discussions lors de cette rencontre est le quartier « Le Relais », 

qui est notamment une anagramme du nom actuel « Aleris ». M. Fortin mentionne justement qu’il 

y aurait possibilité de faire la promotion de ce nouveau nom avec le déplacement des lettres du 

nom Aleris pour le nom Relais.  

 

M. Fortin explique les différentes raisons amenant le sous-comité à proposer ce nom, notamment 

parce qu’il représente un lien entre le passé industriel du lieu et l’avenir avec la mise en place d’un 

quartier durable qui se veut innovant. M. Fortin explique que le site se situe également entre le 

haut et le bas du cap, et qu’il peut être un relais entre les deux endroits. Il mentionne que le terme 

relais est aussi défini comme le fait de succéder à quelque chose et que lorsqu’apposé après un 

nom, cela indique que ça sert d’intermédiaire et d’étape.  

 

M. Fortin mentionne que les membres du sous-comité ont également discuté de certains autres 

toponymes qui pourraient être utilisés pour ce quartier, tels que le toponyme « La Saline » pour le 

grand parc principal ainsi que le toponyme « La Madeleinoise » pour la piste cyclable. Le nom de 

Catherine-Jérémie pourrait également être utilisé pour le bâtiment communautaire. M. Fortin 

explique cependant que l’objectif de la présente rencontre est de proposer un toponyme pour le 

futur quartier durable « Aleris » et que la toponymie pour l’ensemble du site sera revue en temps 

et lieu, au moment de son développement. Celui-ci devrait être composé de 2 artères, 4 rues, un 

parc linéaire et bâtiment communautaire. 

 

M. Steven Hill Paquin réitère le fait en mentionnant que l’un des besoins est de statuer 

officiellement sur le nom « Le Relais ». Il mentionne qu’il y a beaucoup d’enthousiasme dans le 

dossier et que le dévoilement du nom est souhaité pour le 5 avril prochain, soit la date prévue 

pour l’assemblée publique de consultation sur le plan d’aménagement du quartier urbain durable. 

Il mentionne qu’il est opportun de profiter de cette occasion pour présenter le nom du site afin 

qu’il puisse être désigné avec sa propre désignation, et non pas toujours utiliser le terme de 

l’ancienne usine. 
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M. Hill Paquin explique qu’il y aura une vidéo promotionnelle présentée lors de cette assemblée 

publique, laquelle vidéo montrera des plans, des images et des montages pour présenter le 

nouveau nom. Il mentionne également qu’il s’agira d’une présentation d’impact avec le nom, mais 

qu’il n’y a pas de logo proposé, ce sera l’image visuelle de la Ville qui sera utilisée.  

 

M. Bélisle souhaite obtenir la démarche qui a été faite afin d’en arriver à ce nom, car il n’est pas 

particulièrement en accord avec ce dernier. Des notes de la rencontre du mois de décembre lui 

sont remises pour qu’il puisse en prendre connaissance. 

 

Recommandation :  

Après discussions et délibérations, au cours desquelles les membres du Comité ont pu s’exprimer, 

le président recommande de nommer le futur quartier durable « Aleris » le quartier « Le Relais ». 

Approuvé à la majorité.  

 

 

 

Levée de la réunion 

La rencontre se termine à 16 h 30. 

 

 

 

 

             Me Marie-Michèle Lemay 

Assistante-greffière et notaire 

 M. Pierre-Luc Fortin 

Président du Comité et conseiller municipal 
 


